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Conseils pour réussir l’UE 10

L’épreuve

La comptabilité approfondie est une épreuve écrite portant sur 4 dossiers, d’une durée 
de 3 heures, coefficient 1 et le nombre de crédits européens est de 14.

Objectifs de l’épreuve

 © Vérifier la capacité des candidats à maîtriser les écritures comptables des opérations 
concernant l’évaluation des actifs et des passifs, rattachement des charges et des 
produits au résultat, la vie des entreprises individuelles et les entités spécifiques ;
 © Connaître l’intérêt et les méthodes d’évaluation ainsi que la définition des concepts ;
 © Expliquer les règles comptables, fiscales ou juridiques.
 © Maîtriser les concepts concernant la normalisation et la réglementation comptable ;
 © La rénovation met l’accent sur l’acquisition des compétences techniques et celles 
relevant de l’analyse.

Préparation à l’épreuve

La préparation à l’épreuve « comptabilité approfondie » exige une connaissance des 
concepts qui sont développés dans ce manuel.
Il faut un entraînement régulier à la résolution des cas simples, des exercices plus 
complexes et des annales.
Dans ce manuel, il y a des exemples simples pour mieux comprendre et maîtriser les 
concepts, des cas à la fin des chapitres et les corrigés pour mieux s’entraîner.

Pour bien réussir, il faut :
 © Savoir rédiger des phrases claires et bien structurées sans fautes d’orthographe ;
 © Utiliser le vocabulaire approprié ;
 © Donner des réponses courtes et parfois même sous forme de tirets ;
 © S’entraîner à calculer rapidement (il faut commencer par bien connaître les tables) ;
 © Être vigilant aux verbes utilisés pour répondre à la question ;
 © Prendre de recul pour bien maîtriser les concepts et commenter et analyser les 
résultats.
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Le jour de l’épreuve

 © Lire le sujet en intégralité pour repérer les thèmes à traiter en premier et faire votre 
stratégie ;
 © Bien gérer le temps, le barème renseigne sur le temps à consacrer à chaque dossier ;
 © Repérer les annexes inhérentes à chaque dossier pour ne pas perdre votre temps ;
 © Traiter chaque dossier sur une feuille séparée pour pouvoir faire des allers-retours 
d’un dossier à un autre tout en gardant une bonne présentation ;
 © Mettre le numéro de chaque question sur votre feuille. S’il y a une question à traiter 
sur l’annexe, il faut mette le numéro de la question et vous indiquez voir annexe 
(A, B, etc.) ;
 © Porter un soin particulier à la présentation de votre copie, à l’écriture, au style et 
au vocabulaire ;
 © Les écritures comptables doivent comporter un numéro des comptes, un intitulé 
des comptes et un libellé explicatif.

Enfin, il est important de relire votre copie et bien vérifier les annexes à rendre avec 
la copie.

Bon courage et bonne chance
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Thèmes des sujets des sessions 2008 à 2021

Années Thèmes

2008

Dossier 1 (7 points) : Immobilisation décomposée et subvention d’investissement
Dossier 2 (4 points) : Abonnement des charges et des produits
Dossier 3 (6 points) : Répartition du résultat
Dossier 4 (3 points) : Entités spécifiques (collectivités et GIE)

2009

Dossier 1 (5,5 points) : Augmentation du capital
Dossier 2 (11,5 points) : Normalisations et difficultés comptables
IASB, IAS-IFRS-normalisation ; provisions réglementées ; Abandon de créances
Dossier 3 (3 points) : Comptabilité d’une association

2010

Dossier 1 (6 points) : Constitution de société
Dossier 2 (6 points) : Gestion des immobilisations (Actif, immobilisation corporelle, 
construction, coût de démantèlement.)
Dossier 3 (5 points) : Changement comptable et contrat à long terme
Dossier 4 (3 points) : Entités spécifiques (professions libérales)

2011

Dossier 1 (9,5 points) : Immobilisations (composants ; amortissements ; 
dépréciations)
Dossier 2 (4,5 points) : Stocks et évènement postérieurs à la clôture
Dossier 3 (3 points) : Comptabilisation d’un passif
Dossier 4 (3 points) : Le contrôle de la comptabilité (contrôle interne ; CAC)

2012

Dossier 1 (5 points) : Répartition des bénéfices
Dossier 2 (6,5 points) : Crédit-bail mobilier
Dossier 3 (5 points) : Dettes en monnaie étrangère
Dossier 4 (3,5 points) : Entités spécifiques (comptabilité d’une association)

2013

Dossier 1 (4,5 points) : Augmentation de capital
Dossier 2 (7,5 points) : Immobilisations incorporelles (Frais augmentation 
de capital ; R&D ; brevet ; logiciel interne)
Dossier 3 (3,5 points) : Engagement « hors bilan » et annexe
Dossier 4 (4,5 points) : Introduction à la consolidation

2014

Dossier 1 (3,5 points) : Acquisition d’une immobilisation avec clause de réserve 
de propriété
Dossier 2 (7 points) : Emprunts obligataire avec bons de souscription
Dossier 3 (6 points) : Contrat à long terme
Dossier 4 (3,5 points) : Entités spécifiques (comptabilité d’une région)

2015

Dossier 1 (6,5 points) : Capitaux permanents (Report à nouveau ; affectation 
du résultat ; augmentation du capital par incorporation des réserves)
Dossier 2 (4 points) : Fonds commercial
Dossier 3 (6 points) : Sinistre
Dossier 4 (3,5 points) : Relations avec l’expert-comptable

2016

Dossier 1 (9 points) : Financements externes : augmentation du capital, 
emprunt obligataire
Dossier 2 (5 points) : Logiciels
Dossier 3 (4 points) : Intéressement et participation des entreprises
Dossier 4 (2 points) : Consolidation
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Années Thèmes

2017

Dossier 1 (6 points) : Production d’une immobilisation : coûts des emprunts, 
subvention
Dossier 2 (5 points) : Quotas de gaz à effet de serre : définitions stocks et passif
Dossier 3 (4 points) : Affectation de résultat et commissaire aux comptes
Dossier 4 (5 points) : Gestion VMP : acquisition obligations, cessions DS, 
augmentation capital et dépréciations des titres.

2018

Dossier 1 (8 points) : Constitution de société
Dossier 2 (5 points) : Immobilisations incorporelles et corporelles
Dossier 3 (4 points) : Abandon de créances
Dossier 4 (3 points) : Évènements postérieurs à la clôture

2019

Dossier 1 (7 points) : Augmentation du capital
Dossier 2 (5,5 points) : Immobilisations incorporelles et corporelles
Dossier 3 (5 points) : Contrat à long terme
Dossier 4 (2,5 points) : Profession comptable et déontologie

2020

Dossier 1 (8,5 points) : Immobilisations
Dossier 2 (5,5 points) : Emprunt
Dossier 3 (4 points) : Augmentation de capital
Dossier 4 (2 points) : Participation

2021

Dossier 1 (10 points) : Sinistre, principe comptable, site Internet.
Dossier 2 (3 points) : Affectation de résultat : RAN, frais d’établissement, 
calcul et comptabilisation.
Dossier 3 (3 points) : Comptabilité de l’association : obligations comptables, 
comptabilisation.

Dossier au choix
Dossier 4 (4 points) : Stocks : évaluation et comptabilisation.
Dossier 5 (4 points) : Engagements de retraite : définition passif, 
changement comptable, comptabilisation.
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Fiche 1Profession comptable 
et introduction à l’audit 

légal des comptes

Schéma de synthèse

I. Organisation de la profession comptable

La profession comptable comprend trois familles :
 © Comptables salariés ;
 © Comptables libéraux : experts-comptables et commissaires aux comptes ;
 © Comptables publics.
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1. Comptables salariés

Le comptable salarié, parce qu’il détient des informations confidentielles très sensibles, 
met en jeu sa responsabilité dans l’exercice de sa fonction :
Responsabilité disciplinaire en raison de son contrat de travail et donc du lien de 
subordination qui existe entre le salarié et son employeur ;
Responsabilité civile de droit commun. La victime doit apporter la preuve de la faute 
du salarié et de la relation de cause à effet entre la faute et dommage subi ;
Responsabilité fiscale, en obéissant à son employeur pour dissimiler des revenus 
imposables, il est passible d’amende et d’emprisonnement, même s’il n’en n’a pas 
tiré profit pour lui-même. Il est passible d’une amende de 37 500 € (75 000 € en cas 
de vente sans facture) et d’un emprisonnement de 5 ans art. 1741 du CGI.
Responsabilité pénale s’il se trouve complice de certains délits.

2. Comptables libéraux

Ils exercent leur activité dans le cadre de cabinets individuels ou de groupe. La tendance 
est à la concentration. Il y a les big Four qui peuvent compter jusqu’à 100 000 colla-
borateurs dans le monde.
(KPGM, Ernest & young, Deloitte & price Waterhouse coopers).

Deux catégories de professionnels interviennent dans le contrôle externe des comptes ou 
de l’audit comptable et financier : les experts-comptables dont la plupart des missions 
sont contractuelles, et les commissaires aux comptes qui ont des missions légales.

A. Experts-comptables

Nuls ne peut porter le titre d’expert-comptable ni en exercer la profession s’il n’est 
pas inscrit au tableau de l’ordre.
Pour être inscrit il faut :

 © Être français ou ressortissant d’un État membre de l’U.E ;
 © Jouir de ses droits civils ;
 © N’avoir subi aucune condamnation criminelle ou correctionnelle ;
 © Être titulaire du diplôme français d’expertise comptable ;
 © Présenter les garanties de moralité jugées nécessaires par le conseil de l’ordre.

a. Missions de l’expert-comptable

Mission de présentation 
des comptes

Elle a pour objet d’attester qu’il n’a rien relevé qui remette en 
cause la cohérence et la vraisemblable des comptes annuels

Mission d’examen limité 
des comptes

Plus complète que la mission de présentation. Elle pour objectif de 
permettre à l’expert-comptable d’attester qu’il n’a rien relevé qui 
remette en cause la régularité, la sincérité et l’image fidèle donnée 
par les comptes annuels.
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Mission d’audit des 
comptes annuels

Une mission contractuelle à ne pas confondre avec la mission 
légale du commissaire aux comptes.
L’objectif est de donner une assurance positive sur la régularité, la 
sincérité et l’image fidèle des comptes annuels.

Mission légale de 
l’expert-comptable du 

comité d’entreprise

Prévue par le code du travail : « le CE peut se faire assister d’un 
expert-comptable de son choix en vue de l’examen annuel des 
comptes.

b. Déontologie de l’expert-comptable

Il doit respecter un certain nombre de règles qui ont été fixées par un code de déonto-
logie. Ce code comprend quatre chapitres : devoirs généraux, devoirs envers les 
clients, devoir de confraternité, devoirs envers l’ordre. Ce code oblige le profession-
nel à établir avec son client un contrat écrit (appelé lettre de mission) définissant la 
mission et précisant les droits et obligations de chacune des parties.
L’article 5 du code de déontologie stipule notamment les règles suivantes : 
« l’expert-comptable exerce son activité avec compétence, conscience profession-
nelle et indépendance d’esprit, etc. », c’est-à-dire qu’il doit en conséquence s’attacher :

 © À compléter et mettre à jour régulièrement sa culture professionnelle et ses connais-
sances générales ;
 © Il prend soin d’examiner chaque cas afin de renforcer ses certitudes avant de faire 
une proposition à son client ;
 © Il est libre de donner son avis, il doit être sincère et objectif. Il nuance les hypothèses 
et conclusions qu’il formule ;
 © Il ne doit jamais se mettre dans une situation pouvant nuire à son libre arbitre ;
 © Il ne doit jamais être en situation de conflit d’intérêts.

c. Application

La SAS AGSEF a été créée il y a quinze ans par un ami de M. DIKHAL, expert-comp-
table associé du cabinet REMINES COMPTA. Lors de sa création et afin de soute-
nir son développement, M. DIKHAL est devenu actionnaire de la SAS AGSEF et 
détient une part significative du capital. Les dirigeants de la SAS AGSEF souhaitent 
faire appel à un expert-comptable et sollicitent le cabinet REMINES COMPTA. Pour 
réaliser cette mission, vous devez répondre aux questions suivantes.

1. M. DIKHAL pourra-t-il accepter d’être l’expert-comptable de la SAS 
AGSEF ? Justifier la réponse en rappelant les incompatibilités applicables 
aux experts-comptables.

2. Le cabinet REMINES COMPTA peut-il fixer librement le montant de ses 
honoraires pour ses différentes missions ? Justifier la réponse.
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Afin d’accélérer le développement de sa clientèle, le cabinet REMINES COMPTA 
a fait appel à une agence de communication pour réaliser une campagne publicitaire 
radio. Le spot envisagé énumérera l’ensemble des missions que peut proposer le 
cabinet et finira par le slogan suivant :
« Les experts-comptables peuvent aider votre entreprise et le cabinet REMINES 
COMPTA peut vous aider plus que tous les autres cabinets ! ».

3. Le cabinet REMINES COMPTA peut-il faire de la publicité et le spot envisagé 
est-il approprié ? Justifier la réponse.

d. Solution

1. M. DIKHAL pourra-t-il accepter d’être l’expert-comptable de la SAS 
AGSEF ? Justifier la réponse en rappelant les incompatibilités applicables 
aux experts-comptables.

Selon l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945, l’activité d’expertise-comp-
table est incompatible avec :

 © tout emploi salarié, sauf chez un confrère, membre de l’OEC ou de la CNCC, dans 
une AGC ou dans l’enseignement ;
 © toute activité commerciale ou acte d’intermédiaire à titre non accessoire ;
 © toute intervention dans une entité dans laquelle l’expert-comptable possède direc-
tement ou indirectement des intérêts substantiels ;
 © liens familiaux et personnel, etc.

En détenant une part significative du capital de la SAS AGSEF, M. DIKHAL possède 
des intérêts substantiels dans la société et ne pourra donc pas accepter cette mission.

2. Le cabinet REMINES COMPTA peut-il fixer librement le montant de ses 
honoraires pour ses différentes missions ? Justifier la réponse.

Le cabinet REMINES COMPTA pourra fixer librement les honoraires. La négocia-
tion s’effectue dans le cadre de la lettre de mission.

3. Le cabinet REMINES COMPTA peut-il faire de la publicité et le spot envisagé 
est-il approprié ? Justifier la réponse.

Les cabinets d’expertise-comptable ont la possibilité d’effectuer des actions de promo-
tion, à condition que ces actions fournissent au public visé une information utile. Le 
cabinet REMINES COMPTA pourra donc réaliser des spots publicitaires présentant 
les missions proposées. En revanche, ces actions ne doivent pas porter atteinte à la 
dignité et à l’honneur de la profession, pas plus qu’aux règles du secret professionnel 
et à la loyauté envers les clients et les autres membres de la profession. Le contenu 
des actions de promotion doit être exempt de tout élément comparatif. Ces condi-
tions ne sont donc pas respectées par le spot envisagé, qui suggère une comparai-
son et un dénigrement des confrères. La fin du slogan du spot publicitaire ne pourra 
donc pas être maintenue.
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B. Commissaire aux comptes (C.C)

Conditions d’inscription sur la liste des commissaires aux comptes :
 © Réussir l’examen d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes après 
l’accomplissement d’un stage de trois ans ;
 © Les titulaires du diplôme d’expertise comptable sont dispensés de l’examen d’apti-
tude à condition qu’ils aient effectué au moins deux ans de leur stage chez un 
commissaire aux comptes agrée ;
 © Les titulaires d’un diplôme équivalent dans un État membre.

Nomination : Le commissaire aux comptes titulaire est nommé pour six ans par 
l’assemblée générale ordinaire. L’assemblée doit également nommée un suppléant. 
Les sociétés astreintes à publier des comptes consolidés sont tenues de désigner deux 
C.C et deux suppléants. La désignation d’un CAC dans les sociétés est obligatoire soit 
à la constitution soit en cours de vie sociale si elle dépasse deux des seuils suivants.

 © 4 000 000 € de bilan ;
 © 8 000 000 € de CAHT ;
 © 50 salariés.

Les missions du commissaire aux comptes sont légales.

a. Mission générale : l’audit

Elle porte sur le contrôle légal des comptes annuels sociaux et consolidés.
L’objectif de cette mission est « les commissaires aux comptes certifient que les 
comptes annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine ».
Il a une mission permanente, il est tenu de secret professionnel. Son travail doit débou-
cher sur une opinion qui doit être clairement exprimée : les comptes sont, ne sont 
pas ou sont partiellement réguliers, sincères et fidèles. Toute erreur de jugement peut 
déboucher sur une mise en cause de sa responsabilité civile et éventuellement pénale.

b. Mission de l’examen limité

Elle a pour objectif de permettre au CC., sur la base de diligences ne mettant pas en 
œuvre toutes les procédures requises pour un audit, de conclure qu’il n’a pas relevé 
d’éléments le conduisant à considérer que ces comptes ne sont pas établis, dans tous 
leurs aspects significatifs, conformément au référentiel comptable qui leur est appli-
cable. L’assurance apportée par le CC. à la suite d’un examen limité est qualifiée 
d’assurance modérée.
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c. Missions connexes

Ces missions sont nombreuses parmi elles :
 © Procédure d’alerte : lorsque le CC relève, à l’occasion de l’exercice de sa mission, 
des faits de nature à compromettre la continuité de l’exploitation, il en informe le 
président du conseil d’administration ou de directoire ;
 © Révélation des faits délictueux au procureur de la république : est puni d’un empri-
sonnement de 5 ans et d’une amande de 75 000 € le fait de ne pas révéler au procu-
reur les faits délictueux dont il a eu connaissance (art. L. 820-7 du c.com).

C. Déontologie du commissaire aux comptes

Le code de déontologie des CC est approuvé par un décret du 16 novembre 2005 
après avis de l’AMF et du haut conseil du commissariat aux comptes (H3C) afin de 
restaurer la crédibilité de la profession après les scandales financiers.
Le commissaire aux comptes qui exerce une mission d’intérêt général et se conforme 
aux lois et règlements doit :

 © Exercer sa profession avec honnêteté et droiture (principe d’intégrité) ;
 © Conserver en toutes circonstances une attitude impartiale ;
 © Être indépendant ;
 © Éviter toute situation de conflit d’intérêts ;
 © Agir avec compétence et donc se soumettre à une obligation de formation continue ;
 © Entretenir avec les autres commissaires aux comptes des relations confraternelles ;
 © Respecter le secret professionnel.

Mais il y a des incompatibilités :
 © Professionnelle : il est interdit de fournir à l’entité dont il certifie les comptes, tout 
conseil ou toute prestation de service n’entrant pas dans les diligences directement 
liées à sa mission ;
 © Familiale : il est interdit d’avoir des liens familiaux avec une personne occupant 
une fonction sensible au sein de l’entité dont il certifie les comptes ou des liens 
étroits susceptibles de nuire à son indépendance ;
 © Financière : le client verse des honoraires au CC, ce lien ne doit pas compromettre 
son indépendance. Le CC ne peut pas être actionnaire de son client, il ne peut avoir 
été consultant du client ou expert-comptable moins de deux ans avant l’accepta-
tion de sa mission…

Le CC ne peut démissionner que pour de motifs légitimes comme la cessation défini-
tive d’activité ou la survenance d’un évènement de nature à compromettre son indépen-
dance ou son objectivité.
Ces honoraires sont fixés en fonction des diligences à mettre en œuvre, mais sans que 
cela puisse compromettre la qualité des travaux. Le montant versé doit être commu-
niqué aux actionnaires ou associés.
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3. Comptables publics

Le comptable public est un fonctionnaire, il est chargé de l’encaissement et du paiement 
des deniers publics au vu des titres de paiement ou de recettes émis par l’ordonnateur. 
Il est chargé d’une mission de contrôle, puisqu’il ne peut acquitter les dettes ou perce-
voir les recettes que si elles ont été prévues au budget. Il est aussi chargé de veiller au 
respect des principes et règles comptables et il doit s’assurer notamment de la sincé-
rité des enregistrements comptables et du respect des procédures.
Le comptable public est responsable personnellement et pécuniairement de sa gestion 
devant le juge des comptes, à raison notamment des contrôles qu’il est tenu d’effec-
tuer sur les recettes et les dépenses.
Séparation de ses fonctions de celles de l’ordonnateur. L’ordonnateur décide de la 
dépense, dans le cadre du budget qui lui est confié et qui a fait l’objet d’un vote. Le 
comptable contrôle la régularité de l’engagement décidé par l’ordonnateur.

II. Éthique professionnelle

L’éthique (science de la morale : ensemble de règles de conduite) est plus large que 
celle de la déontologie (ensemble des règles et des devoirs régissant une profession, 
c’est la science de ce qu’il faut faire, la science des devoirs).
La déontologie a une connotation juridique (comprend des règles de droit, qu’il y 
a lieu de respecter), l’éthique se limite à l’énoncé de règles, sans qu’une sanction 
morale ne soit prévue.
Le code d’éthique de l’IFAC (fédération internationale des professionnels comptables) 
comporte trois parties :

1. Éthique applicable à tous les professionnels comptables

On trouve le développement des concepts d’intégrité, d’objectivité, de compétence 
professionnelle, de confidentialité et de comportement professionnel.
Intégrité est synonyme d’honnêteté, de probité absolue. Le professionnel doit exercer 
sa profession avec franchise, honnêteté et droiture.
Objectivité c’est la qualité de ce qui est impartial. Le professionnel doit conserver 
en toutes circonstances une attitude impartiale. Il doit fonder ses conclusions et ses 
jugements sur une analyse objective de l’ensemble des données dont il a connais-
sance, sans préjugé ni parti pris.
Compétence professionnelle et respect des diligences normales
Un comptable professionnel devrait agir diligemment et effectuer ses missions en 
respectant les normes techniques et professionnelles appropriées (normes comptables, 
normes d’audit, législation, etc.).



Fiche 116

Confidentialité est le maintien du secret d’information. Le professionnel doit faire 
preuve de prudence et de discrétion dans l’utilisation des informations.
Comportement professionnel c’est la manière de se conduire, d’agir d’une certaine 
manière. Le professionnel doit agir conformément aux règles de la profession et ne 
pas porter discrédit à celle-ci.

2. Éthique applicable aux professionnels libéraux

On trouve les règles concernant notamment les relations avec la clientèle, l’indé-
pendance du professionnel, le traitement des conflits d’intérêts, la rémunération, les 
règles de communication et de publicité.

3. Éthique applicable aux professionnels salariés

Le professionnel doit être loyal. Loyauté est synonyme de droiture, d’honnêteté, de 
fidélité à tenir ses engagements. Le professionnel doit rester fidèle et loyal vis-à-vis 
de son employeur.

III. Rôle de la profession comptable  
dans la normalisation comptable

L’autorité des normes comptable (ANC) est instituée par l’ordonnance du 22 janvier 
2009. Elle a permis la fusion de deux instances : le CNC et le CRC. Ses missions 
sont de trois types :

 © Elle est compétente pour édicter les prescriptions comptables générales et secto-
rielles auxquelles sont soumises les personnes établissant des documents comptables ;
 © Elle donne un avis sur tout projet de texte élaboré par les autorités nationales et 
peut émettre des avis sur les projets de normes internationales ;
 © Elle assure la coordination et la synthèse des travaux théoriques et peut formuler 
des recommandations.

IV. Introduction à l’audit légal des comptes

L’audit est une mission d’opinion, elle doit être exprimée par écrit et être motivée.
La mission est assurée par un professionnel indépendant, elle ne porte que sur les 
comptes annuels sociaux. L’appréciation des comptes doit se faire par rapport à des 
normes.
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1. Notion de contrôle interne

Le contrôle interne est un ensemble des politiques et procédures mises en œuvre par 
la direction en vue d’assurer, dans la mesure du possible, la gestion rigoureuse et 
efficace de ses activités.
Le contrôle interne est un moyen d’atteindre des informations fiables.
La règle essentielle d’application du contrôle interne est celle de la séparation des 
fonctions : elle a pour objectif d’éviter que, dans l’exercice d’une activité de l’entre-
prise, une même personne cumule les fonctions opérationnelles, de saisie et traite-
ment d’information, de contrôle, de détention matérielle des valeurs et des biens ou 
même simplement deux d’entre elles.

2. Notion d’élément probant

Les éléments probants désignent les informations obtenues par l’auditeur pour aboutir 
à des conclusions sur lesquelles son opinion est fondée.
L’auditeur doit réunir des éléments probants suffisants et adéquats pour parvenir à des 
conclusions raisonnables sur lesquelles fonder son opinion. Pour obtenir ces éléments 
nécessaires, l’auditeur peut utiliser plusieurs techniques.

A. Procédures analytiques

Elles consistent à faire des comparaisons entre les données comptables de l’entité et 
des données antérieures ou prévisionnelles de la même entité ou d’une entité similaire 
afin de faire ressortir les variations significatives et les incohérences. Le point de 
départ est souvent la comparaison de la balance des comptes N–1 et N. Le calcul des 
ratios ou le suivi de leur évolution permet aussi de mieux cibler les risques d’erreurs 
dans les comptes. Enfin, la comparaison avec des données sectorielles permet aussi 
de déceler des anomalies.

B. Observation physique

C’est un contrôle direct, par le commissaire aux comptes, de l’existence d’un actif 
ou d’une procédure.
Pour s’assurer de l’existence d’un actif ayant une valeur significative, le CC va deman-
der à constater lui-même son existence. Par exemple un montant important en caisse, 
de même, il peut assister à l’inventaire physique du stock.
L’observation peut aussi porter sur des procédures. Par exemple, le CC s’assure 
pendant l’inventaire qu’il n’y a pas de sorties (livraisons à des clients) ou d’entrées 
en stock (livraisons en provenance des ateliers ou des fournisseurs) ce qui rendrait 
le comptage difficile.
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C. Confirmation directe

La confirmation directe ou procédure de circularisation consiste à obtenir directe-
ment des tiers, confirmation d’opérations effectuées avec l’entreprise. Le C.C sélec-
tionne les tiers (clients, fournisseurs, banquiers…) auxquels l’entreprise enverra une 
demande de confirmation avec réponse directe au C.C. Elles sont ensuite rapprochées 
avec les comptes de l’entreprise.

3. Notions de contrôle par sondage

Il est impossible d’étudier toutes les pièces, il faut se limiter à des sondages. Le sondage 
peut être statistique ou non statistique lorsque la sélection porte par exemple sur les 
20 opérations les plus importantes.
Il faut définir :

 © La variable statistique
 © La loi de probabilité (pour les variables discrètes : loi binomiale approximée par 
une loi de Poisson et loi normale pour les variables continues)
 © Le seuil de signification, c’est-à-dire le niveau d’erreur maximum acceptable
 © Etc.
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Ce qu’il faut retenir

Responsabilités de comptable salarié

 § responsabilité disciplinaire (en raison de son contrat de travail et donc du lien de 
subordination qui existe entre le salarié et son employeur) ;

 § responsabilité civile de droit commun. (La victime doit apporter la preuve de la faute 
du salarié et de la relation de cause à effet entre la faute et le dommage subi) ;

 § responsabilité fiscale, (car même en obéissant à son employeur pour dissimuler 
des revenus imposables, il est passible d’amende et d’emprisonnement, même s’il 
n’en n’a pas tiré profit lui-même) ;

 § responsabilité pénale (s’il se retrouve complice de certains délits

 § Mission générale du commissaire aux comptes est une mission d’audit.

 § La mission du commissaire aux comptes est légale.

 § La désignation d’un CAC dans les sociétés est obligatoire soit à la constitution soit 
en cours de vie sociale si elle dépasse deux des seuils suivants.

 © 4 000 000 € de bilan ;

 © 8 000 000 € de CAHT ;

 © 50 salariés.

 § La mission de l’expert-comptable est contractuelle.

 § Les cabinets d’expertise-comptable peuvent effectuer des actions de promo-
tion présentant les missions proposées. En revanche, ces actions ne doivent pas 
porter atteinte à la dignité et à l’honneur de la profession, pas plus qu’aux règles 
du secret professionnel et à la loyauté envers les clients et les autres membres 
de la profession. Le contenu des actions de promotion doit être exempt de tout 
élément comparatif.

 § Utilité de la lettre de mission

 © organiser la relation entre les parties et la mission le plus efficacement possible ;

 © limiter les situations litigieuses en précisant la répartition des tâches et les obliga-
tions de chaque partie ;

 © servir de preuve en cas de litige (recherche des responsabilités respectives ;

 © fixer les honoraires.

 § Contrôle interne est l’ensemble des procédures mises en place par la direction 
afin de s’assurer de la fiabilité des enregistrements et des comptes annuels qui en 
découlent. Il doit permettre notamment :

 © le contrôle du travail comptable (exhaustivité, réalité, exactitude) ;

 © le contrôle du personnel de l’entreprise (respect du principe organisationnel de 
séparation des tâches) ;

 © de garantir la sauvegarde des actifs ;

 © la fiabilité de l’information financière ;

 © la conformité aux lois et règlements.
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Cas Boumeftah

Dossier 1 Entreprise BOUMEFTAH

Mission
M. BOUMEFTAH sait que la nomination d’un commissaire aux comptes est obliga-
toire dans une société anonyme remplissant deux seuils sur 3. Il souhaiterait qu’un 
des actionnaires de sa société, qui est commissaire aux comptes, soit nommé comme 
commissaire aux comptes de la société. Pour réaliser cette mission vous devez :
1. Donnez les raisons pour lesquelles la société ne peut pas faire appel à un action-

naire pour exercer la mission de commissaire aux comptes.
2. Expliquez les recommandations d’ordre général prévues par le code de déonto-

logie de l’Ordre des Experts-Comptables (OEC) afin que l’expert-comptable 
exerce sa profession avec compétence, conscience professionnelle et indépen-
dance d’esprit.

Dossier 2 Cabinet TINES

Mission
M. TINES a un cabinet d’expertise-comptable et de commissariat aux comptes. 
Il s’agit d’un cabinet individuel, créé il y a une trentaine d’années et qui emploie 
maintenant dix salariés. Il tient une comptabilité de trésorerie. Il souhaite changer 
de structure juridique et de passer d’un exercice individuel de la profession à un 
exercice dans le cadre d’une SARL.
Parmi ses clients, il y a la SAS TOFFA. Pour réaliser cette mission vous devez :
1. Est-ce que la SAS TOFFA est obligée de recourir aux services d’un expert-comp-

table ? Justifiez.
2. Qualifiez la mission de l’expert-comptable et la mission du commissaire aux 

comptes de façon à mettre en évidence ce qui les distingue.
3. Indiquez l’utilité de la lettre de mission et citez quatre éléments de son 

contenu.
4. Citez quatre critères de l’éthique professionnelle des experts-comptables.
5. M. TINES, actuel expert-comptable, peut-il cumuler sa fonction avec celle de 

commissaire aux comptes au sein de la société TOFFA ? Justifiez.
6. Quelles seraient les obligations comptables de l’entreprise d’expertise-comp-

table de M. TINES après transformation en SARL ? Justifier votre réponse.

Finalement, l’entreprise BOUMEFTAH a fait appel au cabinet TINES. M. TINES 
le commissaire aux comptes a observé dans son rapport certaines faiblesses 
dans le contrôle interne de la société. Ces éléments n’ont pas remis en cause son 
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opinion sur les comptes annuels. Les dirigeants ont demandé au commissaire aux 
comptes de proposer des solutions pour pallier les faiblesses de certaines procé-
dures administratives, comme celles des ventes et des clients par exemple. Il a 
été rappelé à l’occasion qu’un système de contrôle interne efficace devait entraî-
ner le respect de principes tels que la séparation des tâches, la supervision et la 
conservation des actifs.
Dans le cadre de révision du cycle d’exploitation « ventes et clients » une procé-
dure de circularisation et de rapprochement de documents a été mise en place.
7. Préciser si la mission du commissaire aux comptes dans l’entreprise BOUMEFTAH 

est de nature légale ou contractuelle.
8. Le commissaire aux comptes peut-il proposer, comme le lui suggèrent les 

dirigeants de l’entreprise BOUMEFTAH, des solutions pour remédier aux 
faiblesses observées de certaines procédures, comme celles des ventes et des 
clients par exemple. Justifiez votre réponse.

9. Expliquez la notion de rapprochement de documents. Donnez des exemples.


